Saena g Tl S iSyoll Sal=alil :\Mj\ SJ‘JJ

LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE

18/05/2026 : (s uiss

2026/H 09 :p—2

Cldiiial \8l_h§.

-

e ) 9 -
Par Décision du Ministere de la Santé du 15/05/2026,
Le lot de la spécialité pharmaceutique suivante est retiré du marché
Code Y . .- . .
i Libellé Produit Lot a retirer Laboratoires Motif
Produit
Retrait de lot volontaire
148342 NEWBRIDGE ayant pour motif
865370 | HALAVEN 0.44mg/ml Sol.Inj. Fl/2ml i PHARMACEUTICALS « Des résultats hors
(EXP :06/2026) ) e .
FZ-LLC spécifications retrouvés
dans le lot de bulk »

Le retrait du commerce de ce lot doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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